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District de la Sarthe de Football 
 

Commission Départementale Football à 7 
Procès-verbal N°1 

Réunion du mardi 21 septembre 2021 
 

 
Président de commission Cédric LORIOT 

 

Cédric LORIOT Présent Jean Claude LEBATEUX Excusé 

Gérard NEGRIER Présent Véronique TROGNON Présente  

Jean Bernard ROUSSEAU Excusé   

FREMEAUX Florian  Présent   
 
 

Préambule : 
M Cédric LORIOT membre du club de KUSTO’FOOT (853366) ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Gérard NEGRIER membre du club de ST SATURNIN ARCHE CO (530471), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Jean Claude LEBATTEUX membre du DISTRICT de la SARTHE, pourra prendre part à toutes les délibérations et à toutes les décisions. 
Mme Véronique TROGNON membre du club de Foot Loisirs de FILLE SUR SARTHE (854002) ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions 
concernant ce club. 
M. Jean Bernard ROUSSEAU membre du club des JS COULAINES (502544), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Florian FREMEAUX agent de Développement du DISTRICT de la SARTHE, pourra prendre part à toutes les délibérations et à toutes les décisions. 
 
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  
 
Les clubs peuvent faire appel des décisions de la commission en adressant leur appel par lettre recommandée ou par tout moyen permettant de faire la 
preuve de sa réception (télécopie, courrier électronique du club, remise en mains propres…) dans un délai maximal de 7 jours à compter du lendemain de 
la date d’envoi de la décision contestée ; les frais de dossier d’appel de 250 €uros sont portés sur le compte du club si l’appel est rejeté (art. 188 à 190 des 
R.G. L.F.P.L.). 
 
 

 

1. Préambule 

Le contexte sanitaire depuis 2 ans ne favorise pas une très bonne organisation de début de saison, et cela est 

valable pour toutes les disciplines. Néanmoins nous pouvons féliciter les clubs d’avoir maintenu le lien avec 

leurs licenciés. 

 

Cédric LORIOT annonce l’arrêt d’Olivier Cornuaud en étant que membre de la commission pour des raisons 

professionnelles. 

 

 

2. Championnat 2021/2022 

 
1. Engagements équipes 

 
62 équipes engagées et réparties dans : 
- 1 poule de 1ère division à 9 équipes 
- 2 poules de 2ème division avec 20 équipes (2x10) 
- 3 poules de 3ème division avec 33 équipes 

 
 

2. Matchs reportés de la J1 (10 rencontres) ➔ report au 29/10/2021 
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 Pas de possibilité de reporter à nouveau ➔ FORFAIT 
 
3. Annuaire des référents d’équipe 

Nous demandons aux équipes (celles qui n’ont toujours pas répondu de donner les coordonnées complètes 
de leur référent d’équipe. 

 
 

4. Arrêt d’équipes 

Do Brasil => mise en sommeil 
US Coulans-La Quinte : forfait général 
MMA 3 : retrait de l’équipe 
Ruaudin 1 : retrait d’une équipe 
 
5. Nouvelles équipes 

10 nouvelles équipes cette saison !  
Champfleur, Le Mans International, St Pavace, St Denis d’Orques, St Georges Pruillé, Vallon sur Gée, Challes, 
Cormes, Oisseau le Petit, Roezé 2 
 
 
6. Demande clubs 

Demande exceptionnelle du club de Mamers SA de reporter le match contre Montfort le vendredi 24.09.21 
en raison d’un hommage à Gilles Sepchat organisé lors de la rencontre Le Mans Fc – Concarneau au 
MMAréna ce même jour => Accord de la commission => report au 5.11.2021 
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3. Tirage de la Coupe du district 

 

Equipe recevante(nom)   Equipe visiteuse(nom) 

Brette Les Pins As 2   Monce En Belin E.S. 1 

Ent Aigne La Bazoge 2   St Georges Pruille 1 

Cerans Foulletourte 1   Brulon Apb Fc 1 

Le Mans As Ce. Mma 1   Le Mans So Maine 1 

St Pavace As 1   Louplande Fc 1 

Thorigne/Due As 1   Le Mans Glonnieres 1 

Le Mans Asptt 1   Mayet Vigilante 1 

Brulon Apb Fc 2   St Denis D'Orques Us 1 

Ruaudin As 2   Le Mans As Ce. Mma 2 

Cormes Co 1   Bonnetable Patriote 1 

Laigne St Gervais Co 1   Coulain Kusto'C. 1 

Dollon O.S. 1   Brette Les Pins As 1 

St Georges Le Gaulti 1   Champfleur Es 1 

Yvre L'Eveque Es 2   Trangé-Chaufour As 1 

Yvre L'Eveque Es 1   Marigne Laille F.C. 1 

Rouillon E.G. 1   Le Mans Cheminots Cs 1 

Sille Fc Pays De S. 1   Us Alpes Mancelles 1 

Fl. Fille Sur Sarthe 1   La Fleche R.C. 1 

Parigne L'Eveque  Js 2   Lombron Sports 1 

Parigne L'Eveque  Js 1   Brette Les Pins As 3 

Coulain Kusto'C. 2   Ruaudin As 1 

Le Mans Inter 1   Guecelard Us 1 

Vallon Sur Gee Us 1   Aigne A.C. 1 

Mamers S.A. 1   Le Luart Us 1 

Bazouges-Cre Us 1   Cerans Foulletourte 2 

Le Breil/Merize U.S. 1   Aubigne Racan Us 1 

Challes Uscgl 1   Le Mans Police 1 

Conlie Domfront U.S. 1   Mont St Jean As Supp 1 

Guecelard Us 2   Roeze Voivres Us 1 

Oisseau Le Petit Us 1   St Vincent Sports 1 

La Ferte Bernard Vs 1   Montfort Le Gesnois 1 
 
 

________________________________________________________________________________________________________________________________ 
Prochaine réunion suivant l’actualité  
 
Le Président de la Commission,     Le Président par intérim du District 
Cédric LORIOT       Gérard NEGRIER 

      


